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Baptiste Hurni 

L'Etat, ses entités autonomisées ou subventionnées utilisent-ils des sociétés de recouvrement? 

L’Etat de Neuchâtel, ses entités autonomisées, les institutions étatiques ou paraétatiques ou les partenaires subventionnés ont-ils recours à des sociétés de recouvrement du type Intrum Justitia ou Debitors Management? Si tel devait être le cas, des instructions sur les méthodes utilisables sont-elles données et uniformisées?   
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